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Année scolaire 2010 – 2011. Enseignement de la natation.

_____________________

Piscine Tournesol  Laubadère
_____________________________

Capacité d’accueil  : 

50 élèves grand maximum, 2 classes maximum (si classe à faible effectif, possibilité de rajouter une CLIS ou CLIN sans dépasser l'effectif de 50 élèves)

	Prévision d’ouverture aux scolaires
	1ère période = du 04/10 au 22/10 et du 8/11 au 17/12  

2ième période = du 03/01 au 25/02  = 

3ième période = du 14/03 au 15/04 et du 9/05 au 12/06 

Pas de séances : 
Du lundi 18 au vendredi 22 avril (Vidange des bassins)

Jeudi  2 et vendredi  3 juin 2011 (Ascension)

	Nombre de séances prévues par période
	1ière période = 9 séances - 8 pour le jeudi (11 novembre)

2ième période = 8 séances

3ième période = 9 séances

	Durée des séances
	40 minutes effectives dans l’eau

	Entrée

Tarifs pratiqués en fonction des écoles accueillies
	1-  Maternelles et élémentaires de Tarbes et du Grand         Tarbes : Gratuit.

2 -  Maternelles et élémentaires extérieurs au Grand Tarbes: tarifs scolaires selon le tarif en vigueur.


	Priorités d’accès aux bassins pour les écoles
	1 - Etudiants de STAPS et écoles primaires publiques et privées de Tarbes

2 - Ecoles primaires du Grand Tarbes et Etablissements du secondaire de Tarbes

3- Ecoles primaires et secondaires du département 

4- Ecoles primaires et secondaires hors département 



	Nombre de Maîtres Nageurs Sauveteurs (MNS) disponibles pour chaque séance

Tarifs pratiqués en fonction des écoles accueillies
	1 - Ecoles primaires de Tarbes : enseignement pris en charge gratuitement par les éducateurs du Grand Tarbes

3 BEESAN en enseignement 
2 – Ecoles primaires hors Tarbes : enseignement pouvant être dispensé suivant le tarif en vigueur par les éducateurs du Grand Tarbes selon les possibilités du service

	Conditions d’accès aux bassins inscrits dans le règlement intérieur de l’établissement
	Obligatoire

· Bonnet de bain

· Bermudas interdits 

· Douches savonnées avant d’entrer dans l’eau
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